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- DIPUSITATA DA : Maeva OTTAVY per u Gruppu « Ghjuventù Naziunalista » 
 
- UGHJETTU :  Prise de postes bilingues au sein des écoles de Corse  
___________________________________________________________________ 

 
VU l’article 7 de la loi du 17 janvier 2002 qui donne la compétence de 

l’enseignement de la langue corse à la Collectivité de Corse 
 
VU la convention Etat-CDC relative au plan de développement de la langue 

corse signée le 2 décembre 2016 par le Président du conseil exécutif de la Collectivité de 
Corse, le Préfet de Corse et le Recteur de l’Académie de Corse. 

 
VU la circulaire n°2017-072 du 12/04/2017 relative à l’enseignement des 

langues et cultures régionales. 
 
CONSIDERANT les faits qui se sont déroulés à la rentrée 2020, groupant une 

classe en « indifférenciée » pour justifier l’absence de professeur des écoles bilingues. 
 
CONSIDERANT le nombre de postes bilingues pourvus par des professeurs 

standards.  
 
CONSIDERANT le nombre d’élèves ne bénéficiant pas d’enseignement 

bilingue malgré un choix proposé lors de l’inscription. 
 



CONSIDERANT le fait que les enseignants soient envoyés exercer leur métier 
très souvent loin de leur domicile alors que des postes qui pourraient leur être attribués 
sont octroyés à des profils non adaptés (enseignants standards sur poste bilingues). 

 
CONSIDERANT les difficultés d’adaptation dues à l’éloignement et aux 

difficultés sociales et financières rencontrées par certains professeurs des écoles. 
 
CONSIDERANT le fait que chaque année un nombre important de postes 

bilingues est supprimé lors du concours de recrutement. 
 

 
 

L’ASSEMBLEA DI A GHJUVENTÙ DI A CORSICA 
 
 

DEMANDE à la Collectivité de Corse de réaffirmer son implication dans le 
recrutement des professeurs des écoles bilingues.   

 
DEMANDE à la Collectivité de Corse, en lien avec l’Université de Corse, de 

revoir le schéma de formation pour favoriser l’obtention du concours bilingue. 
 
DEMANDE au Rectorat de Corse de respecter les attributions de postes en 

fonction des profils de poste demandés. 
 
DEMANDE au Rectorat de Corse de respecter dans la mesure du possible la 

situation géographique des professeurs des écoles.  
 


